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Le Ministre de l'agriculture, de
l'agroalimentaire et de la forêt

à
(cf destinataires)

Objet : Diffusion de l'arrêté du 4 mars 2013 relatif au classement par catégorie des exploitations
agricoles et des ateliers technologiques des établissements publics locaux d’enseignement et de
formation professionnelle agricole et applicable à compter du 1er janvier 2013

Résumé : Cette note de service vient modifier le classement des exploitations agricoles et ateliers
technologiques des EPLEFPA.

Mots-clés : EXPLOITATIONS AGRICOLES - CLASSEMENT

Destinataires
Pour exécution :

Directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt
Services régionaux de la formation et du
développement
Directions de l’agriculture et de la forêt
Services de la formation et du développement
Etablissements publics locaux d’enseignement et de
formation professionnelle agricole
CEZ Rambouillet
EPN des COM

Pour information :

Inspection de l'enseignement agricole
Syndicats des personnels de l'enseignement technique

Je vous prie de bien vouloir trouver en annexe, l’arrêté du 4 mars 2013 relatif au classement par
catégorie des exploitations agricoles et des ateliers technologiques des établissements publics locaux
d’enseignement et de formation professionnelle agricole, applicable à compter du 1er janvier 2013

La Directrice Générale de
L’Enseignement et de la Recherche,

Mireille RIOU-CANALS
























	NOTE DE SERVICE
	Arrêté



